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TABLEAU COMPARATIF 

Texte en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

Proposition de loi 
visant à limiter l'usage des 
techniques biométriques 

Proposition de loi 
visant à limiter l'usage des 
techniques biométriques 

Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers 

et aux libertés 
Article unique Article 1er 

Art. 25.—  I. —  Sont mis en 
oeuvre après autorisation de la Com-
mission nationale de l'informatique et 
des libertés, à l'exclusion de ceux qui 
sont mentionnés aux articles 26 et 27 : 

Après le II de l'article 25 de la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l'informatique, aux fichiers et aux li-
bertés, il est inséré un II bis ainsi rédi-
gé : 

(Alinéa sans modification) 

1° Les traitements, automatisés 
ou non, mentionnés au 7° du II, au III 
et au IV de l'article 8 ; 

2° Les traitements automatisés 
portant sur des données génétiques, à 
l'exception de ceux d'entre eux qui sont 
mis en oeuvre par des médecins ou des 
biologistes et qui sont nécessaires aux 
fins de la médecine préventive, des 
diagnostics médicaux ou de l'adminis-
tration de soins ou de traitements ; 

3° Les traitements, automatisés 
ou non, portant sur des données rela-
tives aux infractions, condamnations ou 
mesures de sûreté, sauf ceux qui sont 
mis en oeuvre par des auxiliaires de 
justice pour les besoins de leurs mis-
sions de défense des personnes concer-
nées ; 

4° Les traitements automatisés 
susceptibles, du fait de leur nature, de 
leur portée ou de leurs finalités, d'ex-
clure des personnes du bénéfice d'un 
droit, d'une prestation ou d'un contrat 
en l'absence de toute disposition légi-
slative ou réglementaire ; 

5° Les traitements automatisés 
ayant pour objet : 

- l'interconnexion de fichiers re-
levant d'une ou de plusieurs personnes 
morales gérant un service public et 
dont les finalités correspondent à des 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte de la proposition de loi  
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

intérêts publics différents ; 
 
- l'interconnexion de fichiers re-

levant d'autres personnes et dont les fi-
nalités principales sont différentes ; 

 

  

6° Les traitements portant sur 
des données parmi lesquelles figure le 
numéro d'inscription des personnes au 
répertoire national d'identification des 
personnes physiques et ceux qui re-
quièrent une consultation de ce réper-
toire sans inclure le numéro d'inscrip-
tion à celui-ci des personnes ; 

 

  

7° Les traitements automatisés 
de données comportant des apprécia-
tions sur les difficultés sociales des 
personnes ; 

 

  

8° Les traitements automatisés 
comportant des données biométriques 
nécessaires au contrôle de l'identité des 
personnes. 

 

  

II. —  Pour l'application du pré-
sent article, les traitements qui répon-
dent à une même finalité, portent sur 
des catégories de données identiques et 
ont les mêmes destinataires ou catégo-
ries de destinataires peuvent être auto-
risés par une décision unique de la 
commission. Dans ce cas, le respon-
sable de chaque traitement adresse à la 
commission un engagement de con-
formité de celui-ci à la description fi-
gurant dans l'autorisation. 

  

 « II bis. —  Pour l'application 
du 8° du I du présent article, ne peu-
vent être autorisés que les traitements 
justifiés par une stricte nécessité de sé-
curité. » 

« II bis. —  Pour l'application 
du 8° du I du présent article, ne peu-
vent être autorisés que les traitements 
ayant pour finalité le contrôle de 
l’accès physique ou logique à des lo-
caux, équipements, applications ou 
services représentant ou contenant un 
enjeu majeur dépassant l’intérêt strict 
de l’organisme et ayant trait à la pro-
tection de l’intégrité physique des per-
sonnes, à celle des biens ou à celle 
d’informations dont la divulgation, le 
détournement ou la destruction porte-
rait un préjudice grave et irréversible. » 

III. —  La Commission natio-
nale de l'informatique et des libertés se 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

prononce dans un délai de deux mois à 
compter de la réception de la demande. 
Toutefois, ce délai peut être renouvelé 
une fois sur décision motivée de son 
président. Lorsque la commission ne 
s'est pas prononcée dans ces délais, la 
demande d'autorisation est réputée reje-
tée. 

Article 2 (nouveau) 

Les responsables de traitements 
de données à caractère personnel dont 
la mise en œuvre est régulièrement in-
tervenue avant l’entrée en vigueur de la 
présente loi disposent, à compter de 
cette date, d’un délai de trois ans pour 
mettre leurs traitements en conformité 
avec les dispositions de la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux li-
bertés, dans leur rédaction issue de la 
présente loi. 

Les dispositions de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée, 
dans sa rédaction antérieure à la pré-
sente loi, demeurent applicables aux 
traitements qui y étaient soumis jusqu’à 
ce qu’ils aient été mis en conformité 
avec les dispositions de la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 précitée, dans leur 
rédaction issue de la présente loi, et, au 
plus tard, jusqu’à l’expiration du délai 
de trois ans prévu à l’alinéa précédent. 


